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TRAVAUX SUR CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

PC ou DP ? 

 

 

 

 

Les travaux sur constructions existantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Les surfaces en urbanisme : 

  

Attention 

Les Permis de construire 

déposés par une personne 

morale doivent êtres signés 

par un architecte. 



Version du 20/10/20      Fiche Pratique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La surface de Plancher TOTALE créée 
 

 

 

□ TRAVAUX SUR CONSTRUCTION EXISTANTE par un particulier   

 

PC 

La surface de Plancher TOTALE créée*   
 
 

 

Supérieure à 150m2 Inférieure à 150m2 

OUI 
(Aménagement de comble ou garage / 

Surélévation / Extensions) 

PROJET DE CONSTRUCTION PAR UN PARTICULIER 

Est-elle attenante à une construction existante ?  
 

Supérieure à 150m2 

PC PC établi par un Architecte 

m2 m2 

m2 m2 

EMPRISE AU SOL / SURFACE DE PLANCHER (SP) 

  du projet : 

Les DEUX inférieures à 20m2 
Les DEUX inférieures à 40m2 et 

au moins UNE supérieure à 20m2  

(aucune au-dessus de 40m2) 

UNE ou l’AUTRE 

supérieure à  40m2 

m2 m2    et 

+ 

= 

+ 

= 

Existant  

 

Projet  

 

Existant  

 

Projet  

 

m2 m2 

* Sauf la surface de plancher créée par changement d’affectation (de garage à pièce à vivre par exemple) 

Si création de surface de plancher * 

DP En zone « U » du PLU Hors zone « U » du PLU 

OUI (SP existante 

- de 150m2) 

Création de surface de plancher * 

OUI (SP existante 

+ de 150m2) 

NON 

Inférieure à 150m2 


